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Pré Leroy - Réhabilitation des pavillons et aménagement de la 
presqu’ile : avenants aux marchés de travaux

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC, Maire
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD, M. Alain 
BAUDIN, M. Gérard GAUDUCHON, Mme Marie-Josèphe SOULISSE, Mme Nadine 
PINSON, M. Jean-Robert BEJUGE, M. Jacques LAMARQUE, M. Gérard NEBAS  
 

Conseillers :
M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER, M. Paul 
SAMOYAU, M. Luc DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD, Mme Chantal BARRE, 
Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève RIZZI, Mme Annie COUTUREAU, M. Patrick 
ARNAUD, Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT, Mme 
Martine COURJAUD, M. Pierre STEVENET, M. Pierre GUERIT, Mme Janine LUCAS, 
M. Jean PILLET, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Frédéric ROUILLE, M. Hervé 
LAMPIN, M. Claude VITELLINI, Mme Catherine REYSSAT, M. Guy-Marie GUERET, 
M. Alain PAGE, M. Robert PLANTECOTE, Mme Isabelle ANELONE 
 
Secrétaire de séance : Isabelle ANELONE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Jean-Claude ALAZARD donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
M. Gilles FRAPPIER donne pouvoir à M. Gérard GAUDUCHON. 
M. Michel GENDREAU donne pouvoir à M. Gérard NEBAS. 
Mme Patricia LUCAS donne pouvoir à Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD. 
 
Excusés :

Conseillers :
Mme Claire MINALI-BELLA, Mme Marie-Cécile MORISOT, M. Jacques VANDIER
 
 
 

DELIBERATION  D2010772001

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 16 février 2001

 
Bâtiments Pré Leroy - Réhabilitation des pavillons et aménagement de la 

presqu’ile : avenants aux marchés de travaux
 
Monsieur Robert LEON, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,



 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale et avis de la Commission d'Appel d'Offres,
 
En raison des difficultés à attribuer les marchés aux entreprises, les ordres de services pour la réhabilitation des pavillons 
et l’aménagement de la presqu’ile de Pré Leroy n’ont pû être donnés que le 19 Mai 2000.
 
Le délai réglementaire d’un mois de préparation des travaux et les congés d’été n’ont pas permis de réaliser tous les 
travaux d’aménagements extérieurs et de clos et couvert des pavillons avant les intempéries exceptionnelles d’Octobre 
à Décembre 2000 qui ont rendu l’accès à la presqu’île impraticable.
 
Pour cette raison, je vous propose de prolonger le délais de réalisation des travaux de 3 mois ce qui portera le délais global à 
11 mois.
 
Par ailleurs des adaptations mineures au programme initial s’avèrent nécessaires pour tenir compte de l’état des lieux au 
moment des travaux et améliorer la qualité du projet en particulier au niveau de l’allée centrale.
 
Ces adaptations techniques et architecturales au projet initial entraînent l’établissement d’avenants conformément aux 
règles applicables aux marchés de travaux.
 
Les travaux supplémentaires et en moins se traduisent par une augmentation globale de 79.829,96 F soit 1,42 % 
 
 
Le détail par lot des travaux supplémentaires et en moins est le suivant :
 

 
Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits à inscrire au budget.
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- approuver les avenants aux marchés de travaux,
 
- autoriser Monsieur le Maire ou l'Adjoint délégué à signer les dits avenants.
 
 



LE CONSEIL ADOPTE
Pour :                 42
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
 

Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 

Robert LEON
Ordre du jour


